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Ministères des TIC et  
Régulateurs dans la région CEEAC/CEMAC  
 
 

   

   

   

 

Objet: 

 

Disponibilité d'une assistance technique - Projet UIT-CE HIPSSA 
 

Madame, Monsieur, 

J'ai le plaisir de vous informer que l'Union internationale des télécommunications (UIT), sous l'égide du 

projet UIT- CE HIPSSA a atteint un stade critique avec l'achèvement d’une série de modèles de textes 

législatifs, en étroite collaboration avec la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale 

(CEEAC), la Commission économique et monétaire de l'Afrique centrale (CEMAC) et l'Association de 

régulation des télécommunications de l'Afrique centrale (ARTAC). 

Ces documents couvrent les domaines suivants et sont disponibles sur le site du projet: 

http://www.itu.int/ITU-D/projects/ITU_EC_ACP/hipssa/index.html 

 Modèle de législation de la CEEAC sur les télécommunications et les TIC  

o Projet de loi portant sur le cadre juridique et institutionnel du développement des 
infrastructures, des réseaux et des services de communications électroniques  

o Projet de loi sur le service universel et les mécanismes de son financement  
o Projet de loi sur les régimes des activités de communications électroniques  
o Projet de loi relative à l'interconnexion  
o Projet de loi relative aux fréquences radioélectriques et aux ressources en numérotation 

 

 Modèle de législation de la CEEAC et la directive de la CEMAC sur la cyber sécurité  

o Projet de loi en matière de transactions électroniques 
o Projet de loi en matière de protection des données personnelles 
o Projet de loi en matière de la cybercriminalité) 

 

 

___________________ 
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L’intitulé complet du projet HIPSSA - financé par la Commission européenne et l’UIT, en collaboration avec la Commission de l’union africaine et les 

communautés économiques régionales - est “Support to Harmonization of the ICT Policies in Sub-Sahara Africa”. HIPSSA fait partie du projet-cadre 

UIT-CE, qui englobe l’Afrique sub-saharienne, les Caraïbes et les États insulaires du Pacifique (ACP).  

(Voir http://www.itu.int/ITU-D/projects/ITU_EC_ACP/hipssa/index-fr.html) 

 

http://www.itu.int/ITU-D/projects/ITU_EC_ACP/hipssa/index.html
http://www.itu.int/ITU-D/projects/ITU_EC_ACP/hipssa/index-fr.html
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Le projet entre maintenant dans sa deuxième étape et se focalisera sur l'assistance aux pays bénéficiaires 

intéressés à mettre en œuvre les textes précités au niveau national (assistance technique). Ce processus 

est activé suite à une demande formelle faite par le pays intéressé. Celle-ci doit parvenir à L’UIT avant 

septembre 2012. 

En ce qui concerne la cybercriminalité, cette assistance sera menée en collaboration avec l’office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC). De cette façon, les pays intéressés pourront bénéficier 

de l'expertise conjointe de l'UIT et de l’UNODC, qui se reflète dans le Mémorandum d'accord signé par les 

deux organisations dans le but de prévenir et de combattre la cybercriminalité. 

En outre, vous pourrez bénéficier des lignes directrices élaborées en Afrique de l'Ouest sur l’accès aux 

câbles sous-marins et la boîte à outils pour l’accès et le service universel développé en Afrique australe, 

qui sont « l'état de l'art » en la matière. 

Pour rappel, le but du projet HIPSSA est de soutenir l'harmonisation des politiques en matière de TIC et les 

législations en Afrique sub-saharienne avec le soutien financier de l'Union européenne ; il a été 

officiellement lancé au cours d'une réunion multi-parties (kick off) à Addis-Abeba les 11 et 12 décembre 

2008. 

Pour toute information complémentaire, vous voudrez bien contacter Mme. Ida Jallow, Coordinatrice 

principal du projet HIPSSA aux contacts ci-après, e-mail: ida.jallow@itu.int, Tél: +251 11 551 4977, poste 31. 

Je profite de cette occasion pour vous remercier pour les contributions actives de la région au projet HIPSSA 

et me réjouis de notre collaboration dans cette deuxième étape dudit projet financé par la Commission 

européenne et l’UIT. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.  

[Original signé] 

Brahima Sanou 

Directeur 

 

 

 

 

 

 

Cc:   - Mr. Andrew Rugege, Directeur Régionale, Bureau de zone de L’UIT pour l’Afrique 
         - Mr. Moctar Yedaly, Head of Posts & Telecommunication Division, CUA 
         - Mr. Emmanuel Kamdem, Expert en Télécom, CEEAC 
         - Mr. Isidore Embola, Chef de projet de Telecom, CEMAC 

 

 


